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« Nous ne sommes qu’au mois de janvier et pourtant, certains voudraient faire croire une fois de plus que les 
rentrées prochaines seront toujours pires que les précédentes. Or, sur le terrain, que constate-t-on ? En dix ans, 
tandis que l’Académie d’Orléans-Tours perdait 28600 élèves, le nombre d’enseignants a augmenté. Et en 2005, 
le taux d’encadrement sera équivalent à celui de 2004 : 1 enseignant pour 18,79 élèves en moyenne ! 
 
Depuis plusieurs semaines, j’ai rencontré proviseurs, enseignants, inspecteur d’académie, parents d’élèves. Une 
fois encore, il faut prendre du recul et le temps de la réflexion : ainsi, le lycée des Charmilles à Châteauroux voit sa 
section Hôtellerie passer au lycée professionnel Châteauneuf à Argenton, qui dispose déjà de toute la filière : BEP, 
CAP, Bac Pro, et sans doute un BTS dans l’avenir. Mais en contrepartie, la section Métiers de la mode ferme à 
Argenton, ce qui profite de facto à la section des Charmilles, dont le pôle Vente action marchande est également 
renforcé. 
 
Il faut donc chercher à comprendre l’offre d’enseignement, et son évolution dans le moyen terme, au lieu de s’en 
tenir au coup par coup. Plus globalement dans l’Indre, pour 100 élèves qui quittent le collège, 40 s’orientent vers 
la formation professionnelle. Or, dans notre département, l’offre est de 60. Disons-le ! 
 
Vouloir figer l’offre d’enseignement, refuser les fermetures, c’est aussi empêcher les ouvertures de sections et les 
améliorations. Il serait temps que ceux qui prétendent assumer des responsabilités s’en rendent compte. » 
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